
Avec des exemples concrets de la pratique, 
de la jurisprudence et de la doctrine ac-
tuelle, cet abrégé présente les droits réels 
du Code civil suisse de manière didactique 
et succincte.

Après une introduction consacrée aux no-
tions, aux principes régissant les droits réels 
et aux instruments de publicité (possession 
et registre foncier), il est consacré à la pro-
priété sous toutes ses formes : propriété 

collective, propriété foncière et propriété 
mobilière. La troisième partie de l’abrégé 
est consacrée aux droits réels limités, donc 
aux servitudes, aux charges foncières et aux 
droits de gage. Enfin, l’ouvrage se termine par 
une quatrième partie traitant de droits per-
sonnels qui conditionnent le droit de disposer 
d’une chose, à savoir le droit de préemption, 
le droit d’emption et le droit de réméré. Ces 
trois instruments du développement immobi-
lier sont expliqués dans leur portée pratique.
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